« La réforme des parrainages : une bonne mauvaise idée ou une mauvaise bonne
e 1
idée ? »
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Contrairement ~ une idZ resue relayZe pa la dodrine conditutionndiste?, le
mZcanisme des parrainages est antZrieur ~ la rZAorme conditutionnéle du 6 novenbre 1962.
Des 1958, la condition de 50 CprZsentationsE est |(ine des exigences pravue par |@rticle
premier de I@rdonnance nj58-1064 du 7 novembre 1958 portant loi organique relative
|@ ection du prZsident de la RZpublique Plus prZcisZment, la liste des candidas ™ |@ection
prsidentielle devait otre Zablie (d4) par le Consil  conditutionnd, C au vu des
prZsentatlonsqw lui sont adressZes (E) " titre individud ou collectif par des membres du
college Aectoral E.

La condition des signaures Zmanant de CprZsentateurs E issus du collsge Aectoral
Jdargi est unerupture par rappott ~ la tradition rZpublicaine Sousla SecondeRZpublique il
n® a pas de condition spZiale d@igibilitZ"~ la prZsdence de la RZpublique en dehors des
dispostions liZes * la personne ZnoncZe par |Grticle 44* de la Conditution du 4 novembre
1848. Les lois conditutionndles de la Troiseme RZpublique n@oquent qu@ne seule
dispostion concernant les conditions de prZsentation ~ |@ection prZsidentielle (qui ne
s@ffectue plus au suffrage universel direct mais par la voie parlementaire). |l sQ@git de
|Grticle 8 delaloi du 25 fArier 1875qui prodame que: CLes membres des familles ayant
rZgnZ sur la France sont indigibles ~ la prZsidence de la RZpublique E. CA part cette
restriction, note Hauriou, tout citoyen franeais est Zigible sans condition spZiale. Le
prZsident sortant est meme rZigible. E°. La Conditution de la Quatris me RZpubliquereprend
|dnterdiction concernant les membres des familles ayant rZgnZ en gjoutant |@dmpossibilitZ
pour un prZsident sortant d@ccomplir plusde deux mandas’.

L e mZcanisme des prZsentateurs ingtaurZ en 1958 semble intimement 1iZ”~ |@sprit dela
Cinquieme RZpubllque Pour les peres fonddeurs du rZgime, |@ection prZsidentielle P la
seule” stre rZglementZe par la Conditution D se distinguedes autres Aections au regard desa
finditZ: ele exprime le choix par les reprZsentants du peuple franeais du chef de |tat qui,
dans la nouvéle architecture ingditutionndle, est 1@rgane prZZminent. Les parainages
condituent ~ la fois un gage de crZdibilitZ des candidats et surtout un moyen d@ssoder les

! e titre de cette communication se veut un hommage ~ la mZmoire du Professeur Jean-Marc Mousseron qui
utilisa cette formulation ~ propos de la lex mercatoria dans les MAanges L. Boyer (Presse Univ. de Toulouse,
1996, p.469).
2 Les manuels de droit constitutionnel abordent la question des parrainages lorsqu@ls Zvoquent la rZForme
constitutionnelle du 6 novembre 1962 ingtituant |@ection prZsidentielle au suffrage universel direct, donnant
ainsi I@mpression que |®@rigine du mZcanisme des prZsentateurs date de 1962.
% Lamise en place du systme des 50 prZsentations ne fait pas |®bjet de controverse lors des dZbats prZparatoires
de la Congtitution de 1958. Voir, L3criture de la Constitution de 1958, (sous la dir.) Didier Maus, Louis
favoreu, Jean-Luc Parodi, Economica PUAM, 1992 (en particulier IQ@rticle de Franeoise Decaumont,
CL@ection du PrZsident de la RZpublique E, p.145-166, qui n@borde jamais cette question).
* CArt.44. Const. 1848 : Le prZsident doit «tre nZ Franeais, %Z de trente ans au moins, et n@voir jamais perdu la
qualitZ de Franeais. E
® Maurice Hauriou, PrZcis de droit constitutionnel, Librairie du recueil Si rey, Paris, 1929, p.395.

® CArt.29. Const.1946 : Le prZsident dela RZpubliqueE nst rZZigible qu@ne fois. E



Aus locaux aux choix du prZsident afin d@viter un retour aux pratiques de la RZpublique
palementaire’.

L Gppaition du suffrage universel direct suite ™ larAvision du 6 novembre 1962¢t la
loi organique du 18 juin 1976 modifient sensblement la signification du mZcanisme des
parainages. Les 10C°, puis 500 signaures (Zmanant d@u moins 30 dZpatements ou
Territoire d@utre Mer) exigZes pour se prZsenter ~ |@ection prZsidentielle appaaissent
comme des conditions de filtrage afin d@viter 1@nflation des candidatures ~ I@ection
prZsidentielle.

M Zcanisme rZgulisrement dzhonZ depuis 1976 par les petites formations politiques,
le parainagefait |@bjet d@n ddbat inAlit aux cours dela pAiodeprparatoire ™ la campagne
officielle de 2007 Faut-il conddzZer qu@n candda ayant rZalisZ un score important lors
d@ne prZcZdente Aection prZsidentielle bzhZicie d@n droit acquis ~ se reprZsenter ?
L@xigence des 500 signaures ouvre, sous cet angle, un dda dZmocratique de premier
ordre: |@rithmAique Aectoradle impos t-elle de tordre les prindpes de la dZmocratie
reprZsentative ? Le candidat du Front naiond prZsent au second tour de |I@ection de 2002
doit-il coZte que coZte obtenir B fut-ce avec 1@ide des partis de gouvenement D les
parainages ? Inconceevable dans les grandes dZmocraties, ce droit automatique™ se prZsenter
en raison d@n score rZalisZ lors d@neAection prZcZdente met en relief |@in des inconvients
(?) delaregle des 500signaures: elle freine la prZsentation des candidatures marginades ou
extrZmistes. Des critiques Zmanant des plus hautes autoritZs de |@Etat et des membres de
|@ppostion parlementaire vont dans ce sens Le Premier ministre rappdle combien il Iui
paat Cimportant quetousceux qui expriment ure opinion et trouvent un Zcho danslavie de
notre pays puissent se prZsenter ~ |@ection prZsidentielle E. Le ministre de |@ntZieur, lui-
meme candida et chef de la princdpd formation politique franeaise, affirme publiquement
donne des consignes afin queles candidats de |@xtre me droite et de |@xtre me gauche soient
prZsents au premier tour de |@ection prZsidentielle. Un anden Premier ministre de
|@ppostion, candidat malheureux ~ la Cprimaire E organisZe par sa formation, en appdle
unerZorme des conditionsde prZsentation afin que Cles grands courants d@pinionsexistent
et dZendent leurs chances E.

Dans le meme temps, le Consil conditutionnd B juge de |I@ection prZsidentielle
(art.58 C.) Bsanctionnedes pratiques de dZoumement de la procZdure des parainages. Dans
son communiquZ du 7 mars 2007 le juge menace d@viser le Parque d@gissements de
dZoumement de formulaires de prZsentation. Dans son communiquZ du 8 mars 2007, il
rappdle quela mise aux encheres de prZsentation est contraire aux regles du code Aectoral :
CLaprZsentation d@n candidat est un acte personnd et volontaire Prappdle le Congil Dqui
ne peut donne lieu ni ~ marchandage ni ~ rZmunZration. E Enfin, le juge Aectoral refuse de
valider les prZsentationsissues d@n tirage au sort. Unetelle condute Cest jug£ incompatible
avec ladignitZ qui sied aux opZationsconcourant ™ toute Zection E (communiquZdu 15 mars
2007)

A suppogr quele mZcanisme des parainages stssouffle, deux rZformes pourraient
*tre envisagzes. L@ne viendrait rZamZnager les prindpes ZnoncZs par la loi organique de
1976(l). LQ@utre gouterait unenouvele voie d@cces” la candidature (I1).

" Dans le systsme Zlectoral mis en place en 1958, le college Aectoral se compose dnviron 80 000 notables
Zmanant pour 95% d@ntre eux des conseils municipaux.

8 Loi du 6 novembre 1962 relative au |&@lection du przsident de la RZpublique au suffrage universel, art.3, I.
°L.0. du 18 juin 1976.



I. Réaménager la L.O. du 18 juin 1976 (faut-il faire du neuf avec de ’ancien?)

La regle des 500 signaures en vigueur depuis 1976 est susceptible de deux sZries de
modifications Les unes portent sur e nonbre de signaures exigzes pour se przsenter (A). Les
autres conaernent les conditionsdeleur publicitZ (B).

A) Revenir sur le nonbre designatures pour parrainer

La baisse des signaures pour paraing un candidat ~ I@ection prZsidentielle est une
revendication traditionnele des Cpetits candidas E. La collecte des 500 signaures est persue
comme un filtrage excessif qui bloquele pluraisme des idZes et des courants d@pinions Au
soir du19 mars 2007 (date ™ laqudle le Congil congitutionnd prodame laliste des candidats
" |@ection prZsidentielle), certains candidas CdZlarZsE n@nt pas rZuss " rZcolter les
soutiensexigZ. Faut-il en dZduire queles regles Zectorales en vigueur ne permettent pas” la
dZmocratie de s@xprimer pleinement ?

Il n@st pas certain que le nombre des signaures explique " lui seul, le nonmbre de
candidats pour |@ection prZsidentielle. Les scrutins organisZs sous la Cinquisme RZpublique
indiquent par exemple que le renforcement du mZcanisme des parainages ne freine pas
|Gnflation des candidatures. Le passagede 100~ 500 signaures en 1976s@ccompagned@ne
progression condante du nombre des candidats, |@ection de 202 dZenant le record de 16
pogulants” |@ElysZe. Par ailleurs, |@pplication delaresgle des 500 signaures dzboude sur 12
candidatures pour |@ection de 2007, soit un chiffre Zguivalent ~ celui de |I@ection de 1974
o S@ppliqudt poutant la regle des 100 parrainages. Les politologues pourront foumir les
explications de la basse des candidaures en 2007: le Csyndrome du 21 avril 2002E a sans
dout inditZ les grandes formationspolitiques ™ lutter contre un Zparpillement des conaurrents
" |@ection prZsidentielle; les regles liZes au financement de la campagne contribuent
dissuader les candidatures fantaisistes. Mais le lien entre les signaures exigZes et le nombre
des candidats reste dicat = Zablir.

Du reste, 500 signaures sur un potentiel de 47000 AusE la propotion n@ppaa't pas
excessive sur un plan arithmzique! Plus prZcisZment, les parains potentiels se compogent de
36674 maires et maires d@rrondissement, 4037 congillers gZhZaux, 1880 consllers
ghZaux, 2573 prZsdents d@ntercommunditZs, 577 dzputZs, 331 s/hateurs et 78 dzput/s
europZns Soit untotal officiel de plusde470002us ramenZen rZalitZ” 42000en raison du
cumul des mandds. Si certains candidats penent ~ convancre 1,2% des prZsentateurs, cela
peut signifier que les Aus locaux congderent que les idZes prZsentZes par ces candidas ne
sont pas bonnes pourla dZmocratie ou queles candidats malheureux neles ont pas convancus
deleur capacitZ™ gouvene.



Il est vrai que certains facteurs renforcent la rAicence des Aus locaux ~ donne leur
signaure : la proximitZ des Zectionsmunicipdes, le fondionnament de |dntercommunditZ et
la pression des grands partis politiques gZherent des comportements rZservZs des petits maires
(largement magjoritaire chez les prZsentateurs). Deux solutions simples = mettre en
application, pourraient anZiorer la logique du systeme. La premisre condsterait = rendre
obligaoire le parrainage d@n candidat. Cette obligaion de parainer pourait tre affinZe de
la manisre suivante. Un ZAu &ffiliZ > un parti politique aurait 1@bligation d@ppotter son
soutien au chef de sa formation. Cette CautomaticitZE du soutien lutterait contre les
dZoumements tactiques des signatures Zmanant des grandspartis politiques (IGtat major d@n
pati n@urait plus le droit de demande ~ des Aus gaodillots de soutenir, pour des raisons
stratZgiques, un conaurrent). Pour les maires Gnon inscrits E, [@bligaion de parainer un
candidat se prZsente comme une obligaion liZe au statut d@u dela RZpublique Si les petits
maires exercent, volontairement, unefondion publiqueZective, il n@st pas choquant deleurs
demande de remplir cette fondion civiquevitale ~ la dZnocratie qu@st e parainage A la
condition, sansdout, derevenir sur les conditionsde publication des soutiens

B) Revenir sur les conditionsdela publication des signatures

Une grande hypoaisie, entretenue pa la classe politique regne sur la signification
juridique de la prZsentation. En vertu de la loi organique du 6 novembre 1962 relative
I'Aection du PrZsident de la RZpulique au suffrage universel, C Le nom et la qualitZ des
citoyens qui ont proposZ les candidats inscrits sur la liste sont renduspublics par le Conseil
conditutionné huit jours au moinsavantle premier tour de scrutin, dansla limite du nonbre
requis pour la validitZ de la candidature E (art.3, 1). Depuis 1981, le Consail conditutionné
proccde” untirageau sort de 500 prZsentateurs par candidat demaniere” ce queles AustirZs
au sort permettent de vZifier le respect des conditions|Zgdes par les candidas™. 1l restait
nZanmoins possible de conailter la liste de |@ntZgraitZ des prZsentateurs affichZe dans les
locaux de [@nditution de la rue Montpenser. De maniere inZAlite, et aind que le prZise le
Consil congtitutionné [ui-meme sur son site internet, C le Consil constitutionnd n'a pas
procZdZ en 2007~ I'affichage temporaire, dans ses locaux, de l'intZgralitZ des nons des
prZsentateurs. En effet, n'ayant pas obtenu du IZgisateur la base 1Zgale nZessaire ™ la
publication de I'ensemble des parrainages resus, le Congl a dZidZle 26 octobre 2006de
Sen tenir dzormais ~ la diffusion des 500 nons par candidat prAwue par la loi organiquedu
6 novembre 1962E

La dZison du Conil congtitutionnd de ne pas diffuser 1@dentitZ des 16900
prZsentateurs pour |@ection de 2007 n@ pas empechZ certaines dZives qui sGtaient d4”
illustrZes lors des trois dernieres Zections Entamant une Cchasse aux sorcieres E au moment
de la publication des 500 parains les mZdias dzaillent avec prZision |®@rigine des
parainages de certains candidats (gZhZaement ceux des CextremesE), en laissant sous-
entendre que les signaures reprZsentent des soutiens politiques de la part des prZsentateurs.
Officiellement la prZsentation n@st pas un soutien mais un Cacte dZmocaratiquefort E selon

19 A savoir : pas plus de 50 prZsentations issues d@n meme dZpartement ; les 500 signatures doivent provenir
d®u moins 30 dZpartements.



les termes employZ par le Ministre d4ZguZ aux collectivitZs territoriales. En rzalitZ, il est
vain d@mpecher lapditisation et |@nsrumentalisation dela pulication des signaures'.

RZgulierement invoquZpour remZdier aux pressions faites sur les Zus locaux, le secret
des prZsentationsest souvent pereu comme une solution simple et efficace. A contre courant
des thZories habermassiennes de la ddibZation publique cette rforme libererait les petits
maires Csans Aiquete E en leur Avitant de se postionne politiquement. Elle comporte
nZanmoins un inconvzient majeur : celui d@ffranchir les Aus locaux du contr™¢ de leurs
administrzs.

IL. Créer une nouvelle voie d’accés a la candidature (faut-il suivre certains
modeles étrangers ?)

A |deure de I@mergence d@n droit conditutionné europzn, il peut paratre |Zgitime
d@pprZcier le droit postif franeais ~ |@une du droit des Etats membres de I@nion
europZnne?. L@bsrvation des diffZentes conditutions indique que le mZcanisme des
parainages fondionnedansla plupat des systemes selon des modditZs variZes et diff Zrentes
de ce que prescrit la loi Aectorde franeaise (A). La trangpostion en droit interne d@ne
nouvdle voie d@cces” la candidature est-elle judifiZe (B) ?

A) Les formes de Cparrainages E en vigueur dansles Etats del@nion

Le droit des Etats europZ&ns amZnage des mZcanismes de sAection des candidats °
|@ection prZsidentielle. Seuls les systemes prAvoyant |@ection au suffrage universel direct
du chef de IGEtat retiendront |Gttention™. Dans |@ctudle Union europZnne onze Etats
membres pratiquent un modede scrutin comparable ™ la France en la matiere : I@utriche, la
Bulgarie, Chypre, la Finlande |@rlande la Lituanie, la Pologne le Portugd, la Rounenie, la
Slovaquie et la Slovzie. Sur ces onze conditutions trois ne prAvoient aucune prochure
assimilable = un parainage pour |@ection prZsidentielle (Chypre, Roumenie et Slovzie).
Pour les autres, il est possible dedistingue deux types derZglementation.

D@bord, un premier groupe d@&tats confere aux membres du Parlement le droit de
propogr une candidature pour |@ection prZsidentielle (Autriche, Finlande Slovaquie). En
Slovaquie, laloi congitutionnéle de septembre 1999 dispoe que 15 dZputZs ontla possibilitZ
de soutenir la candidaure d@ine personnditZ ~ la prZsidence de la RZpublique Le chiffre est
de 5 membres du Conssil naiond en Autriche Le parrainage parlementaire est Zgdement
amZnagZ pa la Conditution de la Finlande o« il correspond ~ un droit attribuZ” toute
formation politique reprZsentZe au Parlement. LGrticle 23 a de la Conditution du 17 juillet
1919dispose queCle droit de prZsenter un candidat appatient ~ tout parti enregistrZ ayant eu

1 | a logique du mZcanisme reste Zminemment politisZe. En disposant du droit de prZsenter ou de ne pas
prZsenter le candidat de leur choix, les Zus instrumentalisent la prZsentation. Elle est une arme stratZgique
permettant de retirer certains bZnZicesE ou de ne pas en perdre !

12 sur ce point, il convient de saluer les nouveaux manuels de droit constitutionnel qui prennent en compte la
dimension europZenne de la matiere. Voir par exemple Bertrand Mathieu et Michel Verpeaux, Droit
congtitutionnel, PUF, collection droit fondamental, 2005 (avec la collaboration de Florence Chaltiel pour les
dZveloppements consacrZs  la dimension constitutionnelle de I@nion europZen).

'3 Ne sont pas concernZs les Etats membres de |@nion dont le prZsident est Zu par le Parlement (Allemagne,
Estonie, Grece, Hongrie, Italie, Lettonie, Malte, RZpublique Tcheque) et les monarchies (Belgique, Danemark,
Espagne, Grande-Bretagne, Luxembourg, Pays-Bas, Susde).



au moins un Zu lors des Aections parlementaires prZcZdentesE E.La mise en T uvre de ce
droit suppo® quechagueparti politiquesoit dlsulenZen organisant des Cprimaires E afin de
Aectionne son candida officiel pourla campagne Zectorale. Il reste quelatrangpostion de
ce mZcanisme nZcessiterait des adaptationsdansun Etat comme la France : faudrait-il rZserver
ce droit de prZsentation palementaire aux seuls groupes palementaires? Les ddut/s et
s/haeurs non-ingcrits auraient-ils le droit de soutenir la candidature de|@in d@ntre-deux ? Un
dZputZ ou szhaeur affiliZ”~ un pati ne condituant pas un groupe palementaire serait-il en
mesure de prZsenter sa candidature ?

Enalite, certaines conditutions indaurent, soit ~ titre excludf (Lituanie, Pologne
Portugd) soit aternativement (Autriche, Finlandeet Slovaquie) au parrainage parlementaire,
une prZsentation citoyenne des candidas. Aind, IQ@rticle 127 de la Conditution portugase
dispose queCles candidatures ” la prZsidence dela RZpubliquedoivent «tre proposZes par un
minimum de 7500 ecteurs et un maximum de 15000E. La Conditution du 25 octobre 1992
dela Lituanie impose aux candidats ~ |@ection prZsidentielle de rZunir 20000signaures de
citoyens pour se prZsenter (art.79). Le nombre de signaures est plus AevZ en Pologne
L Grticle 127.3 dela Congitution du 17 octobre 1997 prAvoit la collecte de 100000signaures
de citoyens pour praendre dZposer sa candidature. Enfin, I@utriche donne” tout citoyen le
droit se prZsenter ~ |@ection prZsidentielle sGl bAAicie du soutien de 6000 ecteurs.

A

B) Lesillusonscontre les souvenirsE

CComparaison n@®@st pas raisonE! L@dage est bien connu 1l est Aiidemment sans
pertinence dans le cadre de la dogrretiquejuridique™ : la dZense ou la critiquedu Cmodsle
franeais E suppo® la conndssance des autres modsles afin d@pprZcier les mZites ou les
lacunes du droit appliquZ

Les Etats europZns ne fondionnent pas suivant le mZcanisme des parrainages G~ la
franeaise E.Le nombre decandidas ™ |@ection prZsidentielle est-il cependant plusdevZdans
les autres dZmocraties ? LarZpon est clairement nZyaive : la France est |@tat qui conndt le
plus grand nombre de candidas au premier tour de la prZsdentielle! Qudques chiffresen
attestent. L @ection prZsidentielle autrichienne de 2004 a vu s@ffronter deux candidats. En
Roumenie, 12 praendants se sont affrontZs au cours de I@ection de 2004. 11s Aaient 6 au
Portugd (Jdection de 2006) 7 en Bulgarie (dection de 2006) et en Lituanie (dection de
2004) 8 en Slovzie (dection de 1997) 11 en Slovaquie (dection de 2004) et en Finlande
(dectionsde 2000et 2005.

L es Etats europZns respectent-ils mieux la dZmocratie en donnant le droit aux citoyensde
soutenir une candidature ? Premier condat : seuls 6 Etats sur les 27 que compte |@nion
europZnne pravoient la possibilitZ pour les citoyens de dZ&igne un candida ~ |@ection
prZsidentielle. Second condat : le taux de participaion ~ |@ection prZsidentielle n@st pas
plus AevZ lorsque les podulants sont choisis prZalablement par des citoyens L@ection
prZsidentielle de 2007 n@nvdidera pas cette observation.

Theme ™ lamodecar faisant Zcho aux Cj urys citoyens E,le parainagecitoyen trouvaade
brillants dZenseurs dans la dodrine Progres ddnocratique pour les uns, dange popuiste
pour les autres, la voie citoyenne b pasonnene le conteste - trandormerait radicalement la

* Entendue comme IQctivitZ par laguelle Gla doctrine qui dZveloppe une argumentation sur IGtat du droit
stefforce de mettre au jour des avantages ou des difficultZs inhZrents au droit existant E (Eric Millard, Thzorie
gZnZrale du droit, Dalloz, connaissance du droit, 2006, p.34).



fondion juridique du parrainage et favoriserait I@nflation des candidatures™. La signaure
n@ppaa'trait plus comme une condition d@igibilitZ visant ~ filtrer les prZsidentiables. Elle
deviendrait un soutien destinZ” encourager unecandidaure. Des lors, |I@ection prZsidentielle
serait Dce qu@le est peut-+tre d4” devenueen France pourle premier tour Duneection de
dZense d@ntZrets corporatistes (voire boutiquiers) et d@ffrontements partisans Enfin la
trangpostion d@n parrainagecitoyen en droit conditutionné franeais ne supplimerait pas les
dZauts du systeme actudlement en vigueur.

En gjoutant des artifices dZmocratiques au sein d@nedZmodaratie reprZsentative qui a fait
ses preuves depuis bient™t50 ans il y a un grand risque dQchange, selon les mots de
Chaeaubriand, Cdes illusonscontre des souvenirs E*.

15 |_e prZcZdent de 2002 invite pourtant ~ ne pas nZgliger les dangers d@n nombre ZevZ de candidats au premier
tour de |@lection prasidentielle. §
16 RZ|exions et aphorismes, PrZsentZs par Jean-Paul ClZment, Editions de Fallois, Paris, 1993, p.49.



